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Nos libertés

NOUS SOMMES enclins à ne pas prendre au sérieux
la liberté -- comme d’ailleurs les autres choses fonda-
mentales de la vie--tant qu’elle n’est pas menacée.
Étant donné ce qui se passe aujourd’hui dans le monde,
il est grand temps de se demander: qu’est-ce que la
liberté? pouvons-nous la conserver? que faire pour
être sûrs de la conserver?

Les doctrines que nos grands-parents tenaient pour
évidentes sont attaquées dans de nombreux milieux.
Des institutions péniblement établies et défendues
pendant des siècles de lutte ont été détruites. Le pro-
blème de la sauvegarde de nos libertés intéresse la
civilisation tout entière.

L’idée de liberté paraît une chose simple et toute
naturelle, et pourtant elle est hérissée de difficultés.
Nous sommes généralement portés à définir la liberté
comme le droit de faire ce que nous voulons, de vivre
à l’abri de la persécution, de travailler et de gagner
décemment notre vie.

Mais quand nous y réfléchissons et que nous
pensons à tous les genres de libertés, nous tombons
dans des complications, parce que les libertés civiles,
personnelles et politiques sont différentes en soi et se
contrecarrent souvent.

Voici une liste des libertés humaines fondamentales
préparée par un comité du American Law Institute,
dans lequel le Canada avait un représentant: liberté
de conscience, d’opinion, de parole, de réunion et
d’association: liberté en ce qui concerne l’ingérence
illégale, la détention arbitraire et les lois rétroactives;
droit à la justice, à la propriété, à l’éducation, au tra-
vail, à la nourriture, au logement, à la sécurité sociale,
à l’égalité de la protection et à la participation au
gouvernement.

La nature et la portée de ces libertés dans n’importe
quel pays sont influencées par ses m�urs, ses
traditions juridiques et ses progrès sociaux. Chaque
nation, comme chaque génération, est obligée de se
forger le modèle qui réalisera son idéal dans le cadre
de son milieu.

II peut sembler naïf de demander: "Qui désire la
liberté?" Mais quand on jette un coup d’oeil sur le
monde, il n’est pas difficile de trouver des pays entiers

dont les peuples ne paraissent pas désirer suffisam-
ment la liberté pour lutter pour elle; et même au
Canada on pourrait dire que tout le monde n’est
pas prêt à lutter pour la liberté. Cela est si vrai que
les hommes de bonne volonté s’inquiètent de la facilité
avec laquelle les peuples des pays encore libres pen-
chent vers le totalitarisme.

11 y a d’autres gens qui, pour une autre raison, ne
désirent pas la liberté. Ils n’aiment pas le droit qu’elle
offre aux autres d’agir d’une manière différente de
la leur. Le loup enviait le chien de La Fontaine qui,
lui, était bien content de son sort, malgré le collier
par lequel il était attaché.

Genres de libert&

Les libertés qui sont nécessaires dans une démo-
cratie se divisent, semble-t-il, en quatre classes prin-
cipales; liberté naturelle, liberté nationale, liberté
politique et liberté civile. Ces rubriques embrassent le
droit de l’individu de faire ce qu’il veut; le droit de
souveraineté; le droit de choisir un gouvernement
populaire ou représentatif, ainsi que les droits et
privilèges créés et protégés par l’État pour ses sujets.

Le droit fondamental, naturellement, est le droit de
vivre pleinement sa vie. Chaque être humain éprouve
un besoin d’expression, d~épanouissement et de con-
sidération, le besoin de réaliser tout ce qu’il se sent
capable d’être et de faire.

Imaginez un graphique indiquant les degrés de
liberté dont jouissent différents peuples. La courbe
commence près de la base à gauche, monte tout droit
et redescend à la base à droite. Au commencement du
graphique il y a les sociétés primitives comme celles
dont parle C. S. Forester dans son roman The Sky
and the Forest. Elles sont caractérisées par l’anarchie,
la magie et le meurtre. Un peu plus haut, nous trou-
vons une société composée de centaines de petits
groupes concurrents, avec très peu de stabilité sociale,
par exemple l’empire romain d’Occident et les Cités-
Etats d’ltalie. Plus haut, vient la société composée de
groupes homogènes et stables, comme la Grande-
Bretagne, la France, les États-Unis et la Suède. Au
commencement de la pente vers la droite nous trouvons




